
Lettƌe ouveƌte de la CGT ÉduĐ’aĐtioŶ MaǇotte au viĐe-recteur de Mayotte 
 

Monsieur le Recteur,  ce rectorat ne 

peut se coŶstƌuiƌe suƌ l’iŶjustice ! 
 

 

 

Monsieur le Recteur, 

 

 Vous nous avez indiqué vouloir bâtir un véritable rectorat à Mayotte. 

Nous ne sommes pas opposés à cette entreprise dans la mesure où elle 

s’aĐĐoŵpagŶe de ŵoǇeŶs Ŷouveauǆ ĐoŶsĠƋueŶts.  
Mais Đe Ŷouveau ƌeĐtoƌat Ŷe peut avoiƌ pouƌ soĐle l’iŶjustiĐe faite auǆ 

personnels.  

 

 Nous avons appris récemment que vos services voulaient priver nos 

collègues néo-titulaiƌes du dƌoit à l’iŶdeŵŶité de sujétioŶ géogƌaphiƋue ;ISGͿ. 
Il s’agit de Ŷotƌe poiŶt de vue d’uŶe dispositioŶ ŵalveillaŶte, iŶjuste, pƌise à 
l’eŶĐoŶtƌe de Ŷos Đollğgues Ƌui se soŶt eŶgagĠs suƌ d’autƌes ďases, Ƌui auƌa des 
ĐoŶsĠƋueŶĐes dƌaŵatiƋues pouƌ l’attƌaĐtivitĠ du dĠpaƌteŵeŶt et le tauǆ de 
titulaiƌes pƌĠseŶts à MaǇotte. C’est aussi uŶe Ŷouvelle attaƋue ĐoŶtƌe les 
personnels, après celle portée contre les « 2012 » et les « 2013 », qui interroge 

suƌ la politiƋue d’attƌaĐtivitĠ ƌĠelleŵeŶt ŵeŶĠe et votƌe voloŶtĠ d’attiƌeƌ des 
titulaires à Mayotte. Existe-t-il un double langage en la matière ? Nous posons 

la question car la colère est grande parmi les personnels concernés.  

 

 Il Ŷ’existeƌait doŶc aujouƌd’hui plus de politiƋue d’attƌactivité pouƌ les 
titulaires mais demeurerait celle pour les contractuels. Mais elle pose 

également question.  

Le dispositif actuel est profondément injuste et nous avons fait des 

pƌopositioŶs ĐoŶĐƌğtes pouƌ le ƌeŶdƌe plus juste et plus effiĐaĐe. D’autaŶt Ƌue 
de nombreux contractuels, à qui cette prime a été promise, sont toujours dans 

l’atteŶte de la peƌĐevoiƌ. Ce dispositif doit doŶĐ être réformé en profondeur, 

s’appuǇeƌ suƌ des bases réglementaires solides et, pour cette année scolaire, la 

prime doit être intégralement versée aux collègues à qui elle a été promise. 

Et que dire de nos collègues en congé maternité qui sont toujours dans 

l’atteŶte du paieŵeŶt de leuƌ salaiƌe ? 

 

 Une autre injustice demeure. Elle concerne nos nombreux collègues 

anciennement titulaires de la collectivité départementale (instituteurs et 



agents de catégorie C) qui attendent, depuis trop longtemps, la reprise de 

leur ancienneté de service. Cette question de l’AGS est toujouƌs d’aĐtualitĠ 
pour nous, et Ŷous deŵaŶdoŶs l’appliĐatioŶ de l’aĐĐoƌd tƌouvĠ à Paƌis eŶ juiŶ 
2016 afin de clôturer une bonne fois pour toute Đe dossieƌ. C’est uŶe ƋuestioŶ 
de justice, ŵais Đ’est aussi la paƌole de l’Etat Ƌui est eŶ jeu.   
 

 Enfin, nous vous alertons, de nouveau, sur la situation de nos collègues 

malades qui sont sanctionnés financièrement. Les malades ne sont pas des 

coupables ! Il est nécessaire de prendre en compte la situation sanitaire réelle 

de notre département pour mettre fin à cette pratique injuste et 

discriminatoire.  

 

 Comment le passage de vice-rectorat à rectorat pourrait-il se faire 

sereinement dans ces conditions ? Monsieur le Recteur, sans évolutions sur 

ces dossiers, un conflit social est inévitable à la rentrée de janvier et la CGT 

ÉduĐ’aĐtioŶ MaǇotte poƌteƌa les ƌeveŶdiĐatioŶs des peƌsoŶŶels.  
 

 Soyez convaincu, Monsieur le Recteur, de notre profond attachement au 

seƌviĐe puďliĐ d’ĠduĐatioŶ. 
 

Le bureau de la CGT ÉduĐ’aĐtioŶ MaǇotte, le Ϯ6 Ŷoveŵďƌe ϮϬϭ8.  
 

 

 


